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DÉCOUVERTE DES NOTIONS JURIDIQUES DE BASE

1. Vous allez visionner une première vidéo disponible à l’adresse :

https://www.ac-paris.fr/portail/jcms/p2_1322372/le-droit-d-auteur

Compléter le texte ci-dessous :

Le droit d’auteur en France protège les auteurs et leurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . parce qu’elles
sont . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Le droit d’auteur découle de la propriété intellectuelle dont l’écrivain
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . est à l’origine. L’auteur décide comment il va . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . son œuvre et
peut décider de la . . . . . . . . . . . . . . . . . . librement.

2. Vous allez visionner une deuxième vidéo disponible à l’adresse :

https://www.ac-paris.fr/portail/jcms/p1_1364568/qui-est-l-auteur

Compléter le texte ci-dessous :

Tout ce qu’on trouve sur Internet (textes, images, photos etc...) ne peut être diffusé sans
l’. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . de l’auteur. Il faut toujours rechercher et . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . de
l’auteur. Le droit d’auteur permet de ne jamais oublier qui est l’auteur de l’œuvre. Si l’auteur est mort il
y a plus de . . . . . . . . . . . . . . . . . . , son œuvre tombe dans le domaine public.

Extrait du code de la propriété intellectuelle - Article L122-4.
« Toute représentation ou reproduction intégrale ou partielle faite sans le consentement de l’auteur ou de ses

ayants droit ou ayants cause est illicite. Il en est de même pour la traduction, l’adaptation ou la transforma-

tion, l’arrangement ou la reproduction par un art ou un procédé quelconque. »

Remarque.− Les infractions aux droits d’auteur sont bien évidemment sanctionnées juridiquement.
Aux États-Unis, le droit d’auteur s’appelle le copyright.

POINT INFO

LES LICENCES CREATIVE COMMONS

Selon la logique du droit d’auteur, tout ce qui n’est pas explicitement autorisé est interdit. La dimension mon-
diale du web et l’impossibilité de contrôler le respect des différentes législations a donné naissance à de nou-
velles pratiques comme les licences Creatives Commons visant à encourager et à encadrer la circulation des
œuvres, l’échange et la créativité.

Vous allez visionner une troisième vidéo disponible à l’adresse :

https://www.ac-paris.fr/portail/jcms/p1_1563630/les-creative-commons

Noter en face de chaque combinaison la signification des six licences.
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